
CA du 9 mars 2009 

• T Parra fait une synthese du CS :  

EPIC,  

Mb du bureau pas forcement président.  

Les personnels CNRS labo propres (mb extérieur).  

Extérieurs : ext a Tlse.  

Les pdts : pas les dir de labo.  

Nbre de femmes siegant faible (en math en particulier) 

 

• Strategie de communication des C. de selection ?  

Prise en charge financiere des extr ? 

Publicité : obligatoire avant la première reunion. La DPE les affichera sur le site de l’université.  

Reforme du code electoral de dec.  

LASS, LCC mbs extr 

EPIC : CEA, CNES, …Ils ont interrogé le ministère : il faut être « assimilés » EC. EPST (INSERM, INRA, 

LCPC ; CNRS). Par opposition CEA… ne peuvent pas siéger.  

Les seuls non assimilés qui peuvent : les étrangers. 

 

• Reversat : L’université va payer les déplacements, mais ca peut monter à 400 000 euros.  

 

• Les comités liés aux chaires : la moitié liés au partenaire (CNRS). Elles seront traitées le 30 

mars a 14h.  

 

• Pour la visio conférence : recensement des sites.  

L’investissement financier sera assez important 200 à 300 keuros .  

D’ores et déjà un certain nb de salles sont ou seront prêtes.  

Chaires organisme – université. IL ne faut pas les appeler d’excellence.  

Chaires : pb  

La ministre doit proposer des évolutions.  

• Les comités de sélection sont rapidement passés en revue.  Les comités complets sont votés 

et acceptés. Ceux qui sont incomplets (en particulier pb d’EPIC) seront revus le 30 mars. 

 

 

 

 

 

 


